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PROCES VERBAL DE L'ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE 

EN DATE DU 23 Avril 2021 

L'an deux mille vingt et un, le vendredi vingt-trois Avril, à 14 heures, les actionnaires de la société 
par actions simplifiée « 3 A CONSEIL » sont réunis au siège de la société, sur convocation du Président en 
assemblée générale extraordinaire. 

Madame Sabrina Memiche, président préside la séance. 

Le président communique à l'assemblée la feuille de présence qui constate que les actionnaires 
présents ou représentés réunissent le quorum imposé par la Loi et qu'en conséquence, l'assemblée est 
légalement constituée, et peut valablement délibérer. 

Monsieur le président dépose sur le bureau, pour être remis à la disposition des actionnaires 

- les statuts de la société,

- la feuille de présence à l'assemblée,

- le rapport de gestion du président,

- le texte des projets de résolutions,

Ensuite, monsieur le président rappelle à l'assemblée que les renseignements et documents prévus 
par les articles 168 et 169 de la Loi du 24 juillet 1966 et par l'article 135 du décret n° 67-236 du 23 mars 1967 
ont été tenus à la disposition des actionnaires qui ont pu en prendre communication ou en recevoir copie dans 
les conditions et délais prévus par les articles 138 et 139 dudit décret. 

Les actionnaires ici présents, donnent acte de cette affirmation. 

Monsieur le président donne alors lecture de l'ordre du jour de l'assemblée 

Agrément de Monsieur Marc Meynier de Salinelles en tant que nouvel actionnaire ; 

Nomination de Monsieur Marc Meynier de Salinelles à la fonction de directeur général 
en remplacement de Gérard Cattan démissionnaire ; Pouvoirs en vue des formalités. 



PREMIERE RESOLUTION 

L'assemblée générale décide d'approuver la cession de parts sociales intervenue ce jour, conformément 

à la loi et à l'article N' 13 des statuts. 

CETTE RESOLUTION MISE AUX VOIX, EST ADOPTEE A L'UNANIMITE 

DEUXIEME RESOLUTION 

Eu égard à la présente cession, l'assemblée générale décide de proposer, pour une durée illimitée, en 
qualité de nouveau directeur général, Monsieur Marc Meynier de Salinelles en remplacement de 
Gérard Cattan, démissionnaire. 

L'assemblée générale constate préalablement que Monsieur Marc Meynier de Salinelles remplit les 

obligations règlementaires relatives à l'accès aux professions réglementées exercées au sein de la 
société et inscrites dans son objet social, à savoir : 

Monsieur Marc Meynier de Salinelles est inscrit au tableau de l'ordre des experts-comptables de 
PARIS 

Monsieur Marc Meynier de Salinelles est inscrit sur la liste des commissaires-aux-comptes 

En conséquence, l'assemblée générale approuve la nomination de Monsieur Marc Meynier de Salinelles 
en qualité de directeur Général de la société 3A Conseil pour une durée illimitée. 

CETTE RESOLUTION MISE AUX VOIX, EST ADOPTEE A L'UNANIMITE 

TROISIEME RESOLUTION 

Tous pouvoirs sont donnés au porteur d'un extrait ou d'une copie des présentes pour effectuer toutes formalités 
de publicité ou autre. 

CETTE RESOLUTION EST ADOPTEE A L'UNANIMITE. 

Plus rien n'étant à l'ordre du jour et personne ne demandant plus la parole, la séance est levée. 

De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal qui après lecture, a été signé par le Président et 
actionnaires présents. 

' 

...----r 

y�L--/�--Marc Meymer de Salmelles Sabrina Merniche 

Directeur Général Président Représentée par Sabrina Memiche 












